
 
 
 
 
 
Mardi, 27 octobre 2009  
 
À tous les parents d’élèves de la Commission scolaire des Monts-et-Marées, 
 
La direction de la Commission scolaire vous informe que les tout premiers cas de grippe A(H1N1) 
viennent d’être confirmés dans certains de nos établissements. Il s’agit d’établissements du 
secteur de la Vallée, dont l’école polyvalente Armand-St-Onge et l’école primaire de Lac-au-
Saumon. 
 
La Commission scolaire se prépare à cette éventualité depuis le printemps dernier. Elle voit donc  
à la mise en œuvre d’une série de mesures visant à ralentir la propagation du virus.   
 

o S’assurer avec les parents concernés que soient gardés à la maison les élèves 
malades pour une période minimale de sept jours.  

 
o Effectuer une désinfection rapide des locaux des établissements touchés. 

 
o Suspendre toutes les activités à l’extérieur des horaires réguliers de cours dans les 

gymnases et dans les laboratoires informatiques des établissements où, des cas de 
grippe sont déclarés. 

 
o Resserrer le suivi des absences d’élèves afin de vérifier si la cause peut être liée aux 

symptômes d’allure grippale dans le but d’identifier rapidement tout nouveau cas.       
(Voir annexe 2 jointe à la présente missive.) 

 
o Rappeler l’importance de conserver tant à l’école qu’à la maison les mesures 

d’hygiène de base, dont le lavage des mains.  
 

o Informer des dates des cliniques de vaccination prévues par le ministère de la Santé.   
 
Il n’est pour le moment, pas question de fermer une ou des écoles, la gravité de la situation ne le 
commandant d’aucune manière. Si une décision ultérieure devait être prise en ce sens, elle 
proviendrait directement des autorités de la Direction de la santé publique de concert avec la 
Direction régionale du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport. 
 
La Commission scolaire tient à vous rappeler qu’une série de brochures et publications sont 
disponibles tant sur le web (www.pandemiequebec.ca) qu’auprès des différents services de 
santé et vous invite à les consulter.  
 
Votre collaboration est essentielle pour l’identification des symptômes grippaux chez 
votre enfant et sur le transfert de ces informations à la direction de son école. 
  
Soyez assurés de notre extrême vigilance dans ce dossier et de notre volonté à vous tenir 
informés de tous nouveaux développements d’importance, soit par lettre ou par voie de 
communiqué, tant sur notre site Internet www.csmm.qc.ca, que dans les médias.  
 
 
Pierre Berthelet, directeur général de la Commission scolaire des Monts-et-Marées  

        IMPORTANT 
 

               INFORMATIONS DE DERNIÈRE HEURE  
        GRIPPE A (H1N1) 



Annexe 2 
 

Outil d’identification des symptômes d’allure grippale 
 
 

Cet outil permet de reconnaître les symptômes d’allure grippale. 
 

 

Outil d’évaluation des symptômes d’allure grippale (SAG) 
 
 
Veuillez vérifier les éléments suivants : 
 
 
_____ 1. Apparition soudaine de fièvre accompagnée de toux 
 
 ET  
 
_____ 2. Un ou plusieurs des symptômes suivants : 
  
 _____ Mal de gorge 

 _____ Douleurs dans tout le corps (« mal partout ») 

 _____ Courbatures 

 _____ Fatigue extrême 

 _____ Autre symptôme associé à la souche pandémique 

   (exemple : diarrhée) 

 
 
Une personne qui présente deux symptômes de cette liste devrait 
immédiatement être invitée à demeurer à la maison.   
 
Pour plus de renseignements concernant les symptômes d’allure grippale, la 
santé physique des personnes ou les mesures à prendre dans ce cas, contacter 
Info-Santé en composant le 8-1-1. 
 
Vous pouvez également vous rendre sur le site : www.pandémiequebec.ca 
 
 
 
Référence : Version 2.0 du Guide de planification des services essentiels dans les 
établissements d’enseignement et les organismes scolaires en cas de pandémie de 
grippe 
 


